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ARTICLE 38

Avant l’alinéa 1, ajouter l’alinéa suivant :

« I. – À la fin de la première phrase du deuxième alinéa de l’article 146-2 du Règlement, les mots : 
« le Président de l’Assemblée » sont remplacés par les mots : « un membre de la commission des 
finances appartenant à un groupe s’étant déclaré d’opposition ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de confier la Présidence du Comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques à un groupe d’opposition.


